OBJET : INFO RAPIDE
Une courte rencontre s’est tenue lundi 23 janvier en fin de journée, à la suite des demandes répétées du SNUI (voir lettre au DG) pour que l’ administration apporte rapidement des réponses aux agents s’interrogeant sur leur situation face au transfert forcé des Domaines. Les deux principaux syndicats de la DGI y participaient. 

Une nouvelle fiche précise en partie, les principes de définition du périmètre des agents transférables et pose les premières règles retenues par la DG pour désigner ceux devant partir à la CP le 1/1/2007(voir fiche DG). En résumé, les agents exerçant uniquement des missions domaniales sont, à priori, inclus dans le périmètre.  Pour départager les volontaires, c’est la quotité la plus forte d’activité domaniale qui l’emporte pour désigner les transférés « malgré eux », c’est le moins ancien qui part.


De plus, l’administration accorde un nouveau délai (jusqu’au 27 janvier) pour déposer une demande de mutation à la DGI (date initiale 18 janvier). Cependant, les derniers agents, inclus ou exclus du périmètre, ne seront pas informés de leur situation définitive avant la tenue des CAP Nationales de Mutation.


Cette mécanique infernale, qualifiée d’entonnoir par le SNUI, interdit l’expression d’un droit élémentaire de chaque agent : le libre choix, y compris celui de ne pas partir à la CP dès le 1/1/2007 !

La DG refuse toujours d’accorder ce libre choix.


Le 23 janvier, la DG a lâché : « on ne va quand même pas écrire toutes les semaines aux agents pour leur dire qu’ils doivent déposer une demande de mutation ! »


Finalement, le SNUI s’est retrouvé trop seul à contester l’idée que les agents n’ont qu’à y « aller pour voir ».
Ainsi, de nombreux agents sont toujours dans l’incertitude.

Le SNUI a, de nouveau, exigé de la visibilité et des garanties pour :

· les C des CDIF qui ne savent pas s’ils sont ou non dans le périmètre, à défaut d’une affectation fine à la DGI. De ce point de vue, tous les DSF auront l’obligation de réunir une CAP locale pour le mouvement C complémentaire du 1/1/07.

· les agents de Direction qui ne peuvent échapper au choix du DSF de les transférer ou non.

· les gardiens, régisseurs, veilleurs et Berkani inclus dans le périmètre par le transfert de la gestion des cités.

Autant de questions largement exposées, mais sur lesquelles l’administration ne répond qu’au compte goutte. Le SNUI vous informera dès que possible en fonction des informations arrachées de réunion en réunion. A l’heure actuelle, rien n’est annoncé avant la fin février.
